
COPIL CEE – 3 juin 2022



Ordre du jour

Dépôts et délivrances CEE – Reporting P5 des opérations engagées – Coups de pouce – Prix des CEE

Réconciliation administrative

Textes récents / en projet

Opérations :
Statistiques
Programme 2022 de révision des fiches 
Programme 2022 sur les référentiels de contrôle

Utilisation de la « Base Adresse Nationale (BAN) »

Programmes :
Statistiques 
AAP 2022
Perspectives 2023



Dépôts et délivrances CEE – Reporting P5 des opérations engagées –

Coups de pouce – Prix des CEE



Dépôts de demandes de CEE

Depuis janvier 2022 : 69 TWhc/mois en moyenne.

~350 TWhc d’avance (en dépôts) fin 2021 par rapport au niveau de l’obligation.



Bilan des volumes déposés et délivrés
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Atteinte des obligations CEE
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Le reporting trimestriel des opérations standardisées a eu lieu pour la première fois (hors coups 

de pouce). Il concerne les opérations standardisées engagées au cours de ce premier trimestre 

2022.

Sont astreintes à ce reporting les personnes éligibles disposant d’un compte Emmy.

Des opérations standardisées d’économies d’énergie ont été engagées au cours du premier 

trimestre 2022 pour un montant total attendu de CEE de 59,3 TWhc, dont 26,3 TWhc de 

bonifications (44,3 % du montant de CEE attendu).

40,3 TWhc sont attendus au titre des CEE « classique », dont 13,2 TWhc de bonifications

19,0 TWhc sont attendus au titre des CEE « précarité », dont 13,1 TWhc de bonifications.

Reporting P5 des opérations standardisées engagées

Chiffres en cours de consolidation



Les opérations suivantes représentent plus de 80 % des montants totaux de CEE («classique» et «précarité») 

attendus :

Reporting P5 des opérations standardisées engagées (suite)

Référence Intitulé de l’opération standardisée % 

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 43,00%

BAR-EN-102 Isolation des murs 9,69%

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 6,85%

BAR-TH-113 Chaudière biomasse individuelle 5,40%

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 4,85%

BAT-TH-146 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 3,76%

BAR-TH-112 Appareil indépendant de chauffage au bois 2,45%

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 1,46%

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 1,43%

IND-UT-121 Matelas pour l’isolation de points singuliers 1,21%

Chiffres en cours de consolidation



Les opérations suivantes représentent plus de 80 % des montants totaux de CEE («classique» et «précarité») 

attendus :

Reporting P5 des opérations standardisées engagées (suite)

Fiche Intitulé de l'opération standardisée

Montant de CEE 

engagés au T1 

2021

(TWhc)

Montant de CEE 

délivrés au T1 2022

(TWhc)

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 25,5 30,4

BAR-EN-102 Isolation des murs 5,7 20,1

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 4,1 37,9

BAR-TH-113 Chaudière biomasse individuelle 3,2 4,2

BAR-TH-160
Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude 

sanitaire
2,9 16,5

BAT-TH-146
Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude 

sanitaire
2,2 4,9

BAR-TH-112 Appareil indépendant de chauffage au bois 1,5 1,8

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 0,9 12,4

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 0,8 2,3

IND-UT-121 Matelas pour l’isolation de points singuliers 0,7 0,9

Chiffres en cours de consolidation



Le graphique ci-dessous compare les volumes sectoriels de CEE des opérations engagées et des CEE 

délivrés, au cours du premier trimestre 2022 :

Reporting P5 des opérations standardisées engagées (suite)

Chiffres en cours de consolidation
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Il est souhaité :

- une vérification régulière des données transmises,

- ainsi que la transmission, chaque mois pour ce début de 5ème période, à la DGEC (via

Emmy), d’une actualisation de ces données « T1 2022 » pour disposer de davantage

de recul concernant la maturation de ces données.

Reporting P5 des opérations standardisées engagées (suite et fin)



Statistiques Coup de pouce « Chauffage »

404 TWhc environ de travaux engagés (dont environ 7,6 TWhc pour avril 2022),
dont 66,4 TWhc rapportables au titre de la DEE et 337,4 TWhc de bonification.
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Statistiques Coup de pouce « Rénovation performante BC »

1,6 TWhc de travaux engagés (dont environ 181 GWhc pour le premier trimestre 2022),
dont 432 GWhc rapportables au titre de la DEE.
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Statistiques Coup de pouce « Rénovation performante MI »

48 GWhc de travaux engagés, dont 20 GWhc rapportables au titre de la DEE (3,4 GWhc par maison individuelle).
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Réconciliation administrative de la P4



• Notification des volumes d’obligation en cours (arrêtés individuels).

• Au 1er juillet 2022 : transmission de l’état des comptes EMMY au PNCEE, et annulation des

CEE à concurrence des niveaux d’obligations PR et CL. (R.221-13)

• Comme en fin de P3, les CEE « précarité » en excédent servent automatiquement à remplir

l’obligation « classique » si le volume de CEE « classiques » est insuffisant. L’inverse n’est

pas possible.

• Les CEE sont annulés par ordre d’ancienneté de délivrance ; la réconciliation pour la P4

est la dernière occasion d’utiliser les CEE délivrés en P2 ; les CEE délivrés en P1 ne

sont plus utilisables. (R.221-25)

Réconciliation administrative de la P4



Textes récents / en projet



Cadre: Article L221-8 du code de l’énergie « Les personnes qui acquièrent des certificats d'économies d'énergie mettent en place

des dispositifs d'identification, d'évaluation et de gestion des risques permettant de détecter une obtention frauduleuse par la personne

cédant les certificats, dans des conditions et selon des modalités précisées par décret en Conseil d'Etat. »

Consultation: (Copil CEE) en octobre 2021

Points saillants:
 Nature de l’obligation: La plupart des contributions plaident pour une simple obligation de moyen et non de résultat, notamment car

les acheteurs ne pourraient garantir de résultat sur l’absence d’obtention frauduleuse des CEE achetés, du fait que ceux-ci

(personnes privées) ne disposent pas des prérogatives de la puissance publique pour détecter une fraude.

 Champ d’application :Les contributions reçues vont dans le sens de limiter cette disposition au champ d’action de l’acquéreur dans

le cadre du marché secondaire (achat de CEE et non production « primaire »). dispositifs à mettre en place visent uniquement le

marché secondaire.

 Contenu : Les dispositifs à mettre en place doivent comporter a minima:

Une procédure d’identification du vendeur de type « KYC » et Un contrat d’achat précisant l’origine des lots de CEE

La présence d’un tel dispositif doit pouvoir être exigée lors de l’enregistrement de la transaction sur le registre.

La présence éventuelle d'un système de management de la qualité de chacun des détenteurs successifs couvrant son activité relative

doit pouvoir permettre d’être attestée et participer ainsi des dispositifs de vérification.

 Modalités d’application dans le temps :transactions portant sur des CEE acquis à compter du 1er septembre 2022.

Projet de décret relatif à la prévention des 
risques lors de l’acquisition de CEE 



Contenu du projet de décret

I - Les dispositifs d'identification, d'évaluation et de gestion des risques mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 221-8 comportent

les éléments suivants :

1° Un document décrivant les processus d’identification des personnes cédantes incluant le recueil de la forme juridique, de la

dénomination, du numéro d'immatriculation, ainsi que de l'adresse du siège social et celle du lieu de direction effective de l'activité, si

celle-ci est différente de l'adresse du siège social, le cas échéant la liste des précédents détenteurs, et l’identification des certificats et

des dates de cession associés ;

2° Un contrat de cession précisant notamment l’origine des certificats objets de la transaction, identifiés par numéro de décision de

délivrance, les vérifications qu’a menées l’acquéreur, et incluant les mesures prises pour, le cas échéant, gérer les risques identifiés.

II - Les vérifications mentionnées au 2° du I consistent à recueillir et évaluer les informations concernant :

1° Les données financières ou d’autre nature permettant d’évaluer le risque de défaillance de la personne cédante ;

2° Les liens capitalistiques, contractuels, ou d’autre nature entre les différents détenteurs, les organismes de contrôle étant intervenus

dans le cadre de la production des certificats, et les professionnels étant intervenus dans le cadre de la réalisation des opérations ayant

donné lieu à la délivrance des certificats ;

3° Les procédures d’identification, d’évaluation et de gestion des risques mises en place par le premier détenteur et par chacun des

détenteurs successifs des certificats d’économies d’énergie ;

4° L'existence d'un système de management de la qualité du premier détenteur et de chacun des détenteurs successifs couvrant son

activité relative aux certificats d'économies d'énergie, certifié conforme par un organisme certificateur accrédité ;

5° Les modalités d’exercice du rôle actif et incitatif du premier détenteur ;

6° Les modalités de contrôle des opérations réalisées et les taux de conformité de ces contrôles.

.

Projet de décret relatif à la prévention des 
risques lors de l’acquisition de CEE (suite)



Contenu du projet de décret

L’article R. 221-29 est complété par les dispositions suivantes :

« Les documents mentionnés au I de l’article R. 221-14-2 sont conservés par les acquéreurs de certificats et sont tenus à la disposition 

des fonctionnaires et agents mentionnés à l’article L. 222-9 du présent code pendant une durée de six ans à compter de l’acquisition 

des certificats. » ;

Les dispositions des I et II de l’article 1er sont applicables aux transactions portant sur des certificats d’économies d’énergie acquis à 

compter du 1er septembre 2022.

En complément le décret précisera un point relatif au versement de la contribution (RAI)

Après le sixième alinéa de l’article R. 221-22, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les opérations standardisées, le versement de la contribution intervient au plus tard à la date à laquelle la demande de certificats 

d’économies d’énergie est déposée. »

Consultation du COPIL CEE sur ce projet pour retour sous 10 jours (13 juin 2022) avant lancement consultations CSE, CNEN,CE

.

Projet de décret relatif à la prévention des 
risques lors de l’acquisition de CEE (suite 2)



Dans le cadre de la mise en place d’un nouveau Coup de pouce intitulé « Chauffage des

bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires », qui remplace le « Chauffage des bâtiments

tertiaires », l’article 3-4 de l’arrêté « Modalités » du 29/12/2014 est réécrit.

Outre les opérations de l’ancien Coup de pouce « Chauffage des bâtiments tertiaires » (hormis

l’installation de chaudières au gaz, qui ne sera plus bonifiée), ce nouveau Coup de pouce

incluerait les opérations relatives à des bâtiments résidentiels collectifs relevant des fiches

d’opérations standardisées :

- BAR-TH-137 « Raccordement d’un bâtiment résidentiel à un réseau de chaleur »,

- BAR-TH-150 « Pompe à chaleur collective à absorption de type air/eau ou eau/eau »,

- BAR-TH-165 « Chaudière biomasse collective »,

- et BAR-TH-166 « Pompe à chaleur collective de type air/eau ou eau/eau ».

Ce nouveau Coup de pouce serait applicable à compter du 1er septembre 2022.

Projet d’extension du Coup de pouce « Tertiaire » 
aux bâtiments résidentiels collectifs



Le raccordement des bâtiments résidentiels collectifs aux réseaux de chaleur serait

transféré du Coup de pouce « Chauffage », mentionné à l’article 3-6, au Coup de pouce «

Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires ». Le Coup de pouce «

Chauffage » n’inclurait le raccordement aux réseaux de chaleur que pour les maisons

individuelles.

Il ne serait pas tenu compte, pour les bonifications du secteur résidentiel collectif, des

revenus des ménages afin de simplifier le dispositif et faciliter la prise de décision au sein

des copropriétés, de la même manière que pour le Coup de pouce « Rénovation

performante de bâtiment résidentiel collectif ».

Projet d’extension du Coup de pouce « Tertiaire » 
aux bâtiments résidentiels collectifs (suite)



Pour le raccordement à un réseau de chaleur :

- prise en compte de coûts fixes importants (travaux de voirie) pour les bâtiments résidentiels

et tertiaires de petite taille ;

- modification des fiches BAR-TH-137 « Raccordement d’un bâtiment résidentiel à un réseau

de chaleur » et BAT-TH-127 « Raccordement d’un bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur

» pour permettre un nouveau raccordement de bâtiments précédemment déraccordés, sous

les conditions suivantes :

- le bâtiment n’a jamais été raccordé à un réseau de chaleur dans le délai de cinq

ans précédant la date de l'engagement de l'opération ;

- le cas échéant, le ou les raccordements précédents n'ont pas fait l'objet d'une

demande de certificats d’économies d’énergie.

Projet d’extension du Coup de pouce « Tertiaire » 
aux bâtiments résidentiels collectifs (suite)



Montants de CEE bonifiés :

- BAT-TH-127 “Raccordement d’un bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur” : 11 000 000 + 130 x S, où

“S” est la surface chauffée du bâtiment tertiaire du secteur concerné raccordé au réseau de chaleur ;

- Pas de changement pour les montants bonifiés des autres opérations du Coup de pouce « Tertiaire » ;

- Coefficients de bonification équivalents entre fiches tertiaires et fiches équivalentes résidentielles ;

- BAR-TH-137 “Raccordement d’un bâtiment résidentiel à un réseau de chaleur” : 12 000 000 + 10 000 x

N, où “N” est le nombre de logements raccordés au réseau de chaleur.

Extension du Coup de pouce « Tertiaire » 
aux bâtiments résidentiels collectifs (suite)
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Les critères de contrôles non satisfaisants suivants sont retenus :

Pour les PAC air/eau ou eau/eau :

8) La PAC est manifestement sous-dimensionnée au vu du critère suivant : la puissance de la

PAC sans l’appoint couvre moins de 60 % des déperditions à T = Tbase (si T arrêt PAC <

Tbase), ou T = T arrêt PAC ;

9) La PAC air/eau est manifestement surdimensionnée au vu du critère suivant : la puissance

de la PAC sans l’appoint couvre plus de 110 % des déperditions à T = Tbase (si T arrêt PAC < T

base), ou T = T arrêt PAC, et au régime de température du réseau de distribution prévu ;

10) La PAC eau/eau est manifestement surdimensionnée au vu du critère suivant : la puissance

de la PAC sans l’appoint couvre plus de 130 % des déperditions à T = Tbase.

Dimensionnement des PAC



Les critères de contrôles non satisfaisants suivants sont retenus :

Pour les PAC hybrides :

9) La PAC est manifestement sous-dimensionnée au vu du critère suivant : la puissance de la

PAC sans l’appoint à 0°C extérieur et 50°C départ chauffage couvre moins de 40 % des

déperditions à T = Tbase ;

10) La PAC est manifestement surdimensionnée au vu du critère suivant : la puissance de la

PAC sans l’appoint à 0°C extérieur et 50°C départ chauffage couvre plus de 80 % des

déperditions à T = Tbase ;

11) Le taux de couverture, par la PAC hors dispositif d’appoint, des besoins de chaleur pour le

chauffage du logement est inférieur à 80 %, pour le mode de régulation choisi par le

professionnel réalisant l’opération ;

12) Le mode de régulation de la PAC ne correspond pas à celui utilisé pour le calcul du taux de

couverture.

Dimensionnement des PAC (suite)



La fiche BAR-TH-159 (PAC hybrides) doit être complétée : l’étude de dimensionnement inclut

également le calcul du taux de couverture, pour le mode de régulation choisi par le

professionnel réalisant l’opération.

Les nouvelles dispositions sont applicables aux opérations engagées à compter du 1er juillet

2022.

Toutefois, les points 9 et 10 (critères relatifs à la puissance de la PAC seule) pour les PAC

hybrides pourront être appliqués aux contrôles réalisés à compter du 1er juillet 2022.

Dimensionnement des PAC (suite 2)



L’arrêté du 13 mai 2022, publié au JO du 14 mai 2022 :

- recule du 30 avril 2022 au 31 août 2022 la date limite d’achèvement des opérations 

concernées par la bonification au bénéfice des ménages en situation de précarité 

énergétique, prévue à l’article 6-1 de l’arrêté « Modalités » du 29 décembre 2014, hors 

opérations relatives aux fiches d’opérations standardisées BAR-EN-101 « Isolation de combles 

ou de toitures » et BAR-EN-103 « Isolation d’un plancher » ;

- applique les nouvelles dispositions relatives au Coup de pouce « Rénovation performante 

d’une maison individuelle » aux opérations engagées à compter du 1er janvier 2022 ou 

achevées à compter du 1er janvier 2023 (au lieu des opérations engagées à compter du 1er 

janvier 2022 ou incluses dans un dossier de demande de certificats d’économies d’énergie 

déposé à compter du 1er juillet 2022).

Arrêté du 13 mai 2022



Opérations
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Opérations standardisées et spécifiques : typologie par secteurs

CEE délivrés entre le 1er janvier 2022 et le 30 avril 2022, pour des opérations standardisées et spécifiques 
(classique et précarité) :

39,9%

26,4%

6,4%

21,6%

1,7%
2,7% 1,3%

CEE CL+PE délivrés par secteur
(opérations standardisées et spécifiques)

Bâtiment résidentiel précarité (BAR PR)

Bâtiment résidentiel autre (BAR CL)

Bâtiment tertiaire (BAT)

Industrie (IND)

Transport (TRA)

Agriculture (AGRI)

Réseaux (RES)
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Opérations standardisées : fiches les plus utilisées

Les fiches suivantes représentent 85% des volumes de CEE délivrés entre le 1er janvier 2022 et le 30 
avril 2022, pour les opérations standardisées « P3 » (fiches numérotées 1XX) :

Référence Intitulé de l’opération standardisée % 

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 16,55%

IND-UT-117 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 14,42%

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 12,60%

BAR-EN-102 Isolation des murs 8,15%

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 7,25%

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 7,01%

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 4,55%

BAT-TH-146 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 2,05%

BAR-TH-164 Rénovation globale d'une maison individuelle  (France métropolitaine) 2,45%

BAR-TH-113 Chaudière biomasse individuelle 1,69%

AGRI-TH-104 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid hors tanks à lait 1,91%

IND-UT-136 Systèmes moto-régulés 1,33%

IND-UT-116 Système de régulation sur un groupe de production de froid permettant d’avoir une haute pression flottante 1,25%

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 0,91%

IND-UT-129 Presse à injecter tout électrique ou hybride 0,96%

TRA-EQ-101 Unité de transport intermodal pour le transport combiné rail-route 0,57%

RES-CH-108 Récupération de chaleur fatale pour valorisation sur réseau de chaleur ou vers un tiers (France métropolitaine) 0,72%

BAT-EN-103 Isolation d’un plancher 0,80%
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Opérations standardisées : le catalogue

Un catalogue de 216 fiches 

d’opérations standardisées

après le 43ème arrêté

(paru au JO le 22/02/2022)

Bâtiments résidentiels

58 fiches

Transport

34 fiches

Bâtiments tertiaires

57 fiches

Industrie

33 fiches

Agriculture

26 fiches

Réseau

8 fiches



Nouvelles fiches :

- TRA-SE-114 : Covoiturage courte et moyenne distance et TRA-SE-115 Covoiturage longue distance : arrêté 

spécifique début juillet ;

- TRA-EQ-XXX : service de fret ferroviaire : arrêté spécifique au 2ème semestre 2022 ;

- BAR-TH-XXX : PAC Collective thermodynamique ECS : pour juillet ;

Révisions de fiches :

BAR-TH-145 / BAR-TH-164 (rénovation globale) : Mise en cohérence avec la méthode 3CL (sous réserve)

BAR-TH-112 : Appareil indépendant de chauffage au bois

BAR-TH-130 : Surperformance énergétique pour un bâtiment neuf (France métropolitaine) (sous réserve)

IND-UT-102 / 114 : fiches concernant les moteurs

RES-EC-104 : Réhabilitation d’un poste de livraison de chaleur d’un bâtiment résidentiel (sous réserve)

Fiches abrogées :

- BAR-EQ-102 : Lave-linge ménager de classe A++ ou A+++ / BAR-EQ-103 : Appareil de réfrigération ménager de 

classe A++ ou A+++ : fiches très peu utilisées ; caractère très peu incitatif de l’aide CEE ;

- IND-UT-123 : Moteur premium de classe IE3 : nouveau règlement écoconception : IE3 devient obligatoire pour bcp

de classes de puissance de moteurs et nouveau forfait baissé de 50% ;

- TRA-SE-101 : Formation d’un chauffeur de transport à la conduite économe : la loi Climat et Résilience oblige à 

mettre en place un module conduite économe alors que la fiche valorise précisément la conduite économe.

Programme de FOS pour juillet 2022



Révisions prioritaires pour 2022, annoncée lors de la concertation P5 :

BAR-EQ-110 : Luminaire à modules LED avec dispositif de contrôle pour les parties communes

BAR-EN-104 : Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant

BAR-EN-108 : Fermeture isolante

BAR-TH-107 : Chaudière collective haute performance énergétique

BAR-TH-107-SE : Chaudière collective haute performance énergétique avec contrat assurant la conduite de l’installation

IND-UT-117 : Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid

BAR-TH-104 : Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau

BAR-TH-106 : Chaudière individuelle à haute performance énergétique

Autres révisions :

BAR-TH-141 : Climatiseur performant (France d'outre-mer)

BAR-TH-150 : Pompe à chaleur collective à absorption de type air/eau ou eau/eau

BAR-TH-158 : Emetteur électrique à régulation électronique à fonctions avancées

BAT-EN-104 : Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant

BAT-TH-155 : Isolation de points singuliers d’un réseau

IND-UT-121 : Isolation de points singuliers d’un réseau

IND-UT-132/136 : moteurs IE4 et systèmes moto-régulés

RES-EC-103 : Système de variation de puissance en éclairage extérieur

TRA-EQ-121 : Vélo à assistance électrique

BAR-TH-123 / BAT-TH-109 : Optimiseur de relance en chauffage collectif

BAT-EN-112 : Revêtements réflectifs en toiture

Programme de FOS pour décembre 2022



Nouvelles fiches (sous réserve d’analyse) :

BAR-TH-XXX : PAC géothermie cooling et chauffage

BAT-TH-XXX : PAC géothermie cooling et chauffage

BAR-SE-XXX : Désembouage des réseaux de chauffage

BAR-TH-XXX : Régulation multi-zone

BAR-TH-XXX : Brasseur d’air

BAT-TH-XXX : Brasseur d’air

BAT-EN-XXX : Façade rideaux

BAR-TH-XXX : Chaudière numérique

IND-UT-XXX : Refroidisseur industriel  haute efficacité énergétique

IND-UT-XXX : Stockage d’énergie issue de la chaleur fatale en Industrie

+ Environ 6 fiches à réviser datant du 14ème arrêté (objectif d’avoir révisé l’ensemble des fiches en fin de P5)

+ Proposition d’une dizaine de fiches industrie à retranscrire en fiches tertiaire, suite aux modifications de 

l’encadrement de la bonification « CPE »

Programme de FOS pour décembre 2022
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Référentiels de contrôle (1/4)

Référentiels de contrôle pour des opérations engagées à compter du 1er juillet 2022 (arrêté du 20 avril 
2022, paru au JO du 3 mai 2022) :

- AGRI-TH-104 « Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid hors tanks à lait »,
- BAR-EN-105 « Isolation des toitures terrasses »,
- BAT-TH-139 « Système de variation électronique de vitesse sur une pompe »,
- IND-UT-102 « Système de variation électronique de vitesse sur un moteur asynchrone »,
- IND-UT-116 « Système de régulation sur un groupe de production de froid permettant
d’avoir une haute pression flottante »,
- IND-UT-117 « Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid »,
- IND-UT-129 « Presse à injecter tout électrique ou hybride »,
- IND-BA-112 « Système de récupération de chaleur sur une tour aéroréfrigérante »,
- RES-CH-108 « Récupération de chaleur fatale pour valorisation sur un réseau de chaleur
ou vers un site tiers » (France métropolitaine) »

Les fiches suivantes feront l’objet d’un référentiel une fois ces fiches révisées (révision prévue en 2022) :
BAR-EN-104 « Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant »,
BAR-TH-112 « Appareil indépendant de chauffage au bois ».
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Référentiels de contrôle (3/4)

Rappel concernant les référentiels de contrôle pour BAR-TH-145 et BAR-TH-164 :

Point E de l’annexe III de l’arrêté du 28 septembre 2021 : « En fin de phase d’audit énergétique, 
l’organisme d’inspection réalise un contrôle du contenu de l’audit énergétique, et vérifie, lors 
d’une visite sur site, la cohérence avec les données d’entrée de la situation initiale de l’audit. »

L.221-9 : « Ces contrôles sont réalisés aux frais du demandeur. »

Des remontées de terrain indiquent des situations où le bénéficiaire se voit imposer le paiement 
du contrôle de l’audit énergétique. Cette pratique est non conforme à la réglementation, de 
même que les opérations concernées.
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Référentiels de contrôle (4/4)

Pour des opérations engagées à compter du 1er janvier 2023 :
BAR-TH-106 « Chaudière individuelle à haute performance énergétique », 
BAR-TH-107 « Chaudière collective haute performance énergétique », 
BAR-TH-107-SE «Chaudière collective haute performance énergétique avec contrat assurant la conduite 
de l’installation »,
BAR-TH-118 « Système de régulation par programmation d’intermittence », 
BAR-TH-127 « Ventilation mécanique simple flux hygroréglable (France métropolitaine) », 
BAR-TH-158 « Emetteur électrique à régulation électronique à fonctions avancées »,
BAT-TH-102 « Chaudière collective à haute performance énergétique »,
BAT-TH-113 « Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau »,
BAT-TH-157 « Chaudière biomasse collective »,
BAT-EQ-127 « Luminaire à modules LED »,
BAT-EQ-133 « Systèmes hydro-économes (France métropolitaine) »,
IND-UT-134 « Système de mesurage d’indicateurs de performance énergétique »,
TRA-EQ-101 « Unité de transport intermodal pour le transport combiné rail-route »,
TRA-EQ-107 « Unité de transport intermodal pour le transport combiné fluvial-route »,
TRA-EQ-108 « Wagon d'autoroute ferroviaire »,
TRA-EQ-124 « Branchement électrique des navires et bateaux à quai ».

Ces projets de référentiels sont à élaborer pour le second semestre 2022. A l’issue de ces travaux, la 
quasi-totalité des fiches représentant 85 % des volumes de CEE délivrés depuis 2018 disposeront d’un 
référentiel.



39

Précision concernant les SAV

Lorsqu’un contrôle avant dépôt au PNCEE révèle des non conformités techniques, l’opération 
doit faire l’objet de travaux correctifs afin d’être mise en conformité avec les exigences du 
dispositif, en amont du dépôt de l’opération. 

La réalisation des travaux correctifs n’impacte pas les informations renseignées dans les 
colonnes des TOP/TPM (et synthèses de contrôle) relatives à l’identification du professionnel, 
du sous-traitant, ni les dates d’engagement et d’achèvement de l’opération. 

Les informations relatives aux travaux correctifs sont à indiquer en colonne commentaire de la 
synthèse des contrôles (avec les mesures correctives réalisées, la date de réintervention, raison 
sociale et SIREN du professionnel si différent du professionnel initial).

S'agissant du document justificatif de réintervention, si c'est le même professionnel qui apporte 
des mesures correctives, une attestation de SAV est suffisante (avec signature du bénéficiaire). 
Si c'est un professionnel différent du professionnel initial, une facture de réintervention (à la 
charge du demandeur) est plus adaptée.
Les deux documents (facture initiale + attestation de SAV) sont à garder comme pièces 
archivées pour justifier de l'achèvement et de la correction.



Recours à la BAN (« Base Adresse Nationale »)



La BAN est l’une des neuf bases de données du service public des données de référence.

Son pilotage est assuré par la Direction Interministérielle du Numérique (DINUM), qui en a

confié la gestion à l’IGN.

Elle est constituée commune par commune, sur le principe suivant :

• si la commune dispose d’une Base Adresse Locale (BAL), ce sont ces adresses qui sont

incluses dans la BAN ;

• dans le cas contraire, la liste des adresses est générée par défaut à partir des meilleures

sources disponibles (DGFiP, IGN, ARCEP, Guichet Adresse).

Etat du déploiement des BAL : https://adresse.data.gouv.fr/deploiement-bal (7000 communes

ont établi leur BAL à ce jour, couvrant 7,4M d’adresses et 24M d’habitants ; 3,2M de ces

adresses sont certifiées)

Recours à la BAN (« Base Adresse Nationale »)

https://adresse.data.gouv.fr/deploiement-bal


La Base Adresse Nationale est accessible sous forme de fichiers et d’API.

Page d’accueil : https://adresse.data.gouv.fr/

Géocodeur CSV : https://adresse.data.gouv.fr/csv

La DGEC prévoit à moyen terme d’imposer le recours à la BAN pour renseigner les champs

relatifs aux adresses d’opérations lors du dépôt de dossier sur EMMY, afin d’améliorer

l’exploitabilité de ces données.

En amont et en préparation, les demandeurs (et leurs partenaires participant à la constitution

des dossiers) sont invités à expérimenter l’utilisation du géocodeur pour se familiariser avec

l’outil.

Principe : importer dans le géocodeur un fichier d’adresses d’opérations ; réceptionner en

retour un fichier d’adresses BAN correspondantes

Recours à la BAN (« Base Adresse Nationale »)

https://adresse.data.gouv.fr/
https://adresse.data.gouv.fr/csv


Aperçu de l’interface du géocodeur CSV :

Recours à la BAN (« Base Adresse Nationale »)



Programmes CEE
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Programmes CEE

Etat au 3 juin 2022
57 programmes :
- 236 TWhc
- 1,375 milliard d’euros

Catalogue en ligne:
https://www.ecologie.gouv.fr/cee-programmes-daccompagnement
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Programmes CEE

Délivrance de CEE issus de 
programmes pour l’ensemble 
de la 4e période: 172 TWhc

Délivrance de CEE issus de 
programmes en 2022: 19 TWhc
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Pistes de thèmes pour un AAP CEE 2022 (cible de 10 à 20 TWhc)

AXE 1 : Outils innovants de lutte contre la précarité énergétique

Les programmes sur ce thème devront spécifiquement cibler les ménages en situation de grande précarité énergétique et

proposer des outils ou des solutions innovantes dans le domaine, capables d’être massifiées sur l’ensemble du territoire.

AXE 2 : Incitation à la mobilité économe en énergie fossile en faveur des publics en situation de précarité

énergétique.

Les programmes de cet axe devront proposer des solutions pour faire réaliser des économies d’énergie aux publics en

situation de précarité énergétique dans le cadre de leur mobilité. Seront prioritairement examinés les programmes proposant

des solutions ambitieuses dans leurs objectifs et innovantes dans leur méthodologie.

AXE 3 : Outils et accompagnement de la mise enœuvre de la logistique durable

Les programmes de cet axe devront proposer des formats d’accompagnement innovant pour sensibiliser les collectivités et

les entreprises aux bénéfices de la mise en œuvre de la logistique durable, leur fournir des outils favorisant le passage à

l’acte et proposer des actions de déploiement des bonnes pratiques.

Programmes CEE
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Programmes CEE

Perspectives 2023 

Réflexions avancées avec ADEME/ATEE pour un programme de formation pour une industrie sobre

Pistes d’accompagnement des collectivités pour les bâtiments (suite des actions d’ACTEE 2)

Appel à programmes 2023 (AAP 2023) : quelles thématiques?



Merci de votre attention



Annexes



Q I. 15 – L’apparition chez plusieurs acteurs de cette pratique depuis le début de l’année

2022 conduit à la question suivante : dans quelle mesure et à quelles conditions est-il

possible de facturer des services en lien avec la réalisation d’opérations d’économies

d’énergie, en particulier dans le cadre d’opérations faisant l’objet de bonifications Coup

de pouce ?

La facturation, au bénéficiaire d’une opération d’économies d’énergie (qu’il s’agisse d’une

personne physique ou d’une personne morale), d'éventuels frais liés à la réalisation d’une

opération aidée par les CEE est possible dès lors qu’elle respecte les différentes

règlementations notamment relatives aux pratiques commerciales. Les documents relatifs à la

publicité, à la promesse (hors cadre contribution), à la contractualisation et au versement de

l’incitation financière doivent alors clairement mentionner ces frais et mettre en avant l’incitation

financière nette des frais liés à ces services.

Ces services doivent dans ce cas être :

- clairement identifiables par le bénéficiaire,

- additionnels par rapport aux obligations découlant de la réglementation CEE pour les

demandeurs de CEE.

Q-R « Frais de services »



Il est également éminemment souhaitable que ces services soient optionnels.

Le paiement de tels services par le bénéficiaire peut s’effectuer en déduction du montant de

l’incitation financière versée au titre de l’offre Coup de pouce, sans préjudice d’autres règles,

notamment relatives à la TVA. Le montant de l’offre Coup de pouce et le prix du service, ainsi

que le caractère optionnel ou non de ce dernier, doivent être clairement et séparément

identifiés sur les documents relatifs à la publicité, à la promesse (hors cadre contribution), à la

contractualisation et au versement de l’incitation financière.

Les frais liés aux obligations découlant de la réglementation CEE pour les demandeurs de CEE

sont par ailleurs retranchés avant présentation au bénéficiaire d’un montant d’incitation

financière net, lequel montant figure dans le cadre contribution. Dans le cas d’une opération

s’inscrivant dans le cadre d’une charte « Coup de pouce », cette incitation financière nette est

supérieure ou égale aux niveaux minimaux prévus par la charte.

Q-R « Frais de services » (suite)


